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Arrêté ministériel du 16 décembre 2013 portant modification de l’arrêté ministériel du 4 avril 2011 
portant nomination des membres du Conseil supérieur de l’Éducation nationale.

Le Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu le règlement grand-ducal modifié du 26 juin 2002 portant organisation du Conseil supérieur de l’Éducation 
nationale;

Arrête:

Art. 1er. Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur 
Joe WALLERS et pour la durée du mandat restant à couvrir:

Monsieur Yann KOHL, représentant des élèves de l’enseignement secondaire technique, délégué par la CNE-
enseignement secondaire technique.

Art. 2. Est nommé membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale et pour la durée du mandat 
restant à couvrir:

Monsieur Andrea SALIS, représentant des élèves de l’enseignement secondaire technique, délégué par la CNE-
enseignement secondaire technique.

Art. 3. Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Madame 
Magdalena ORLANDER et pour la durée du mandat restant à couvrir:

Monsieur Bill WIRTZ, représentant des élèves de l’enseignement secondaire, délégué par la CNE-enseignement 
secondaire.

Art. 4. Est nommée membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur 
Bill WIRTZ et pour la durée du mandat restant à couvrir:

Madame Serena BOUKELMOUN, représentante des élèves de l’enseignement secondaire, déléguée par la CNE-
enseignement secondaire.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial; ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui 
servir de titre et au contrôle financier.

		  Luxembourg, le 16 décembre 2013.

		  Le Ministre de l’Éducation nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch

Arrêtés grand-ducaux pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et 
changements de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de 
noms et de prénoms.

– Par arrêté grand-ducal du 11 octobre 2013, Monsieur René Paul Marcel TURPING, né le 19 janvier 1945 à 
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «René».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 11 octobre 2013, Monsieur Rodolphe Gustave GALES, né le 21 juin 1938 à Esch-sur-
Alzette, de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Robert Gustave».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 11 octobre 2013, Monsieur Janny Crocifisso CASSARA, né le 20 août 1987 à Ettelbruck, 
de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Gianni».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 4 octobre 2013, Madame Régine Anne DELTGEN, née le 18 septembre 1973 à 
Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Giny».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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– Par arrêté grand-ducal du 4 octobre 2013, Madame Maria Cidália PEREIRA MARQUES RIBEIRO, née le 17 février 
1960 à Anadia (Portugal), de nationalité luxembourgeoise, est autorisée à changer ses prénoms et nom patronymique 
actuels en ceux de «Cidalia RIBEIRO».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 4 octobre 2013, Madame Julie SALISBURY est autorisée à changer le nom patronymique 
actuel de son fils mineur Ben VIANA FABRI, né le 18 mai 2010 à Westminister (Royaume-Uni), en celui de «SALISBURY».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 4 octobre 2013, Monsieur Rashid Kamal POURSHACHERAGHI, né le 25 décembre 
1962 à Téhéran (Iran), de nationalité luxembourgeoise, est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Kamal».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

– Par arrêté grand-ducal du 4 octobre 2013, Monsieur Rashid Kamal POURSHACHERAGHI et Madame Shahmira 
GHARAIE sont autorisés à changer les prénoms actuels de leurs enfants Banafshe Shadab POURSHACHERAGHI, 
née le 20 mai 1995 à Téhéran (Iran), de nationalité luxembourgeoise en celui de «Banafshe» et Rashid Farshad 
POURSHACHERAGHI, né le 10 juillet 1998 à Téhéran (Iran), de nationalité luxembourgeoise, en celui de «Farshad».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur Betchir ADROVIĆ, né le 3 novembre 1994 à Wiltz, 
demeurant à L-9521 Wiltz, 28, rue de la Fontaine, a été autorisé à porter les nom et prénom de ADROVIĆ Bećir.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Sandra Isabel ANTUNES MENDES, née le 31 décembre 1975 
à Janeiro de Baixo/Pampilhosa da Serra (Portugal), demeurant à L-4431 Belvaux, 54, rue des Champs, a été autorisée à 
porter les nom et prénoms de MENDES Sandra Isabel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Domenica BARNABO’, née le 25 juillet 1967 à Monopoli 
(Italie), demeurant à L-4644 Niederkorn, 132, rue Dr Emile Pauly, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
BARNABO Domenica.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Susana BERNARDO FERREIRA, née le 10 juillet 1985 à 
Luxembourg, demeurant à L-3326 Crauthem, 12, rue de Bettembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
BERNARDO Susana.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur Vitor Jorge DAVID ALMEIDA, né le 20 novembre 1987 à 
Figueiró dos Vinhos (Portugal), demeurant à L-8521 Beckerich, 57, Huewelerstrooss, a été autorisé à porter les nom 
et prénom de ALMEIDA Victor.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Carla Maria DE ARAÚJO GOMES, née le 1er janvier 1973 
à Correlhã/Ponte de Lima (Portugal), demeurant à L-6773 Grevenmacher, 6, rue du Pont, a été autorisée à porter les 
nom et prénoms de ARAÚJO GOMES Carla Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Silvia DE BARROS GONCALVES, née le 11 octobre 1988 
à Ettelbruck, demeurant à L-9831 Consthum, 12A, rue de Kautenbach, a été autorisée à porter les nom et prénom de 
DE BARROS Silvia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur Paulo Jorge DE JESUS ABREU, né le 25 juillet 1968 à 
Bonfim/Porto (Portugal), demeurant à L-4777 Pétange, 49, rue des Romains, a été autorisé à porter les nom et prénoms 
de ABREU Paulo Jorge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur Filipe DIAS DE MAGALHAES, né le 28 mars 1988 à 
Luxembourg, demeurant à L-6448 Echternach, 15, rue de l’Hôpital, a été autorisé à porter les nom et prénom de DIAS 
DE MAGALHÃES Filipe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur Carlos Manuel DOS SANTOS VIEIRA, né le 8 avril 1995 à 
Luxembourg, demeurant à L-4750 Pétange, 1, route de Longwy, a été autorisé à porter les nom et prénoms de DOS 
SANTOS Carlos Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Jelena GAJIĆ-GEORGOSOPOULOS née GAJIĆ, née le 
19 juin 1972 à Šabac (Serbie), demeurant à L-7254 Bereldange, 100, rue de Steinsel, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de GAJIĆ-GEORGOSOPOULOS Jelena.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Jacinto Maria GONÇALO MARCELINO, née le 20 mai 1979 
à Luxembourg, demeurant à L-4832 Rodange, 402, route de Longwy, a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
MARCELINO Jacinta Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Madame Roswitha KARM née BACH, née le 24 novembre 1946 à 
Bitburg (Allemagne), demeurant à L-9221 Diekirch, 137, rue Clairefontaine, a été autorisée à porter les nom et prénom 
de BACH Rosy.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur David PEDRO, né le 8 août 1984 à Luxembourg, demeurant 
à L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich, a été autorisé à porter les nom et prénom de MOREIRA PEDRO 
David.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 23 décembre 2013, Monsieur Igor André PEREIRA DA SILVA, né le 6 juillet 1987 à 
Alpendurada e Matos/Marco de Canaveses (Portugal), demeurant à L-4531 Differdange, 131, avenue Charlotte, a été 
autorisé à porter les nom et prénoms de PEREIRA Igor André.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Administration des Contributions directes. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 18 décembre 2013 
démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur René GASPAR, inspecteur principal 1er en rang à 
l’administration des contributions directes, avec effet au 16 mai 2014. Le titre honorifique de ses fonctions lui a été 
conféré.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 
18 décembre 2013 Madame Mylène SCHULLER, inspecteur principal 1er en rang à l’administration de l’enregistrement 
et des domaines, a été nommée inspecteur principal 1er en rang hors cadre chargée de l’inspection de la branche 4 
relevant de la division «taxe sur la valeur ajoutée – impôt sur les assurances» de la même administration avec effet au 
1er février 2014.

Agrément comme dirigeant d’entreprise de réassurance. – En application de l’article 94 point 6 de la loi 
modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 11 décembre 2013 Monsieur 
Olivier Moumal a été agréé comme dirigeant d’entreprise de réassurance.

Centre culturel de Rencontre Abbaye de Neumünster. – Par arrêté du 10 décembre 2013, la ministre de 
la Culture a approuvé la décision du conseil d’administration de l’établissement public Centre culturel de Rencontre 
Abbaye de Neumünster du 7 novembre 2013 portant engagement de Madame Ainhoa ACHUTEGUI au poste de 
directeur du même établissement public.

Changement d’adresse. – Consulat honoraire du Brésil au Grand-Duché de Luxembourg. – A partir du 
1er novembre 2013, les coordonnées du Consulat honoraire du Brésil à Luxembourg sont les suivantes:

Monsieur Daniel TESCH, Consul honoraire

20, rue Général Major Lunsford E. Oliver
L-2225 Luxembourg

Tél.:	 26 45 88 87
E-mail:	 dtesch@mac.com

Conseil d’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 24 décembre 2013 Monsieur Lucien LUX a été 
nommé membre du Conseil d’Etat.

Consulat. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 11 mai 2013, démission honorable de ses fonctions de Consul 
général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Sydney a été accordée à Monsieur Geoffrey D. DUNSTAN.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, démission honorable de ses fonctions de Consul honoraire du Grand-
Duché de Luxembourg à Izmir a été accordée à Monsieur Jean-Marie NEEF DE SAINVAL.

Consulat. – Exequatur. – Par arrêté grand-ducal du 18 octobre 2013, Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné 
délivrer à S.E.M. Thomas ANTOINE, Ambassadeur du Royaume de Belgique au Luxembourg, l’exequatur qui lui est 
nécessaire pour exercer les fonctions de Consul général de Belgique au Grand-Duché de Luxembourg.
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Consulat. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 31 octobre 2013, Madame Emine Feyhan YAŞAR a  été 
nommée aux fonctions de Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Izmir, pour une période renouvelable 
de cinq ans, avec juridiction sur les Provinces de la région égéenne (Izmir, Manisa, Kütahya, Uşak, Afyonkarahisar, 
Denizli, Aydin, Muğla) et sur la Province d’Eskişehir.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, Monsieur Roderick H. McGEOCH a été nommé aux fonctions 
de Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Sydney, pour une période renouvelable de cinq ans, avec 
juridiction sur le territoire de l’Australie.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, Monsieur Tomasz KOPOCZYŃSKI a  été nommé aux fonctions 
de Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Sopot, pour une période renouvelable de cinq ans, avec 
juridiction sur la voïvodie de Pomorskie.

Par arrêté grand-ducal du 13 décembre 2013, Monsieur David G. MURRELL a  été nommé aux fonctions de 
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Salt Lake City, pour une période renouvelable de cinq ans, avec 
juridiction sur l’Etat fédéral de l’Utah.

Consulat. – Prorogations. – Par arrêté grand-ducal du 31 octobre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Peter 
KRISKO, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Bratislava, a été prorogé pour une période renouvelable 
de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 13 septembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Alseny BARRY, Consul honoraire 
du Grand-Duché de Luxembourg à Conakry, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Luis Borges Gagliardini GRAÇA, 
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Porto, a été prorogé pour une période non renouvelable d’un an.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Magalhaes Saraiva de AGUILAR,  
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Vila Real, a été prorogé pour une période non renouvelable d’un 
an.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Jorge Alberto Justo PEREIRA,  
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Faro, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Heribert HECKSCHEN, Consul 
honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Dresde, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 28 novembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Klaus PRIEBE, Consul honoraire du 
Grand-Duché de Luxembourg à Barbade, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 13 décembre 2013, le mandat consulaire de Monsieur Peter LINDER, Consul honoraire 
du Grand-Duché de Luxembourg à Stuttgart, a été prorogé pour une période non renouvelable de deux ans.

Entreprises de réassurance. – «FIDARE S.A.». – Renonciation à l’agrément pour faire des opérations 
de réassurance. – Par arrêté ministériel du 2 décembre 2013, l’agrément pour faire des opérations de réassurance 
délivré à la société «FIDARE S.A.», avec siège social à L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl, a été retiré.

Entreprises de réassurance. – «MOMENTUM REINSURANCE WORLDWIDE S.A.». – Renonciation à 
l’agrément pour faire des opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 10 décembre 2013, l’agrément 
pour faire des opérations de réassurance délivré à la société «MOMENTUM REINSURANCE WORLDWIDE S.A.», 
avec siège social à L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey, a été retiré.

Entreprises de réassurance. – «MUVI RE S.A.». – Renonciation à l’agrément pour faire des opérations 
de réassurance. – Par arrêté ministériel du 10 décembre 2013, l’agrément pour faire des opérations de réassurance 
délivré à la société «MUVI RE S.A.», avec siège social à L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl, a été retiré.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Division Solidarité. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 
19 décembre 2013, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Inter-Actions asbl», ayant son siège 
social à Luxembourg, pour l’exercice de l’activité du «Travail Social Communautaire» à l’adresse Gare-Usines/Quartier 
Italie à L-3481 Dudelange.

L’agrément prend cours le 19 décembre 2013.

L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2013/10/4(d).
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Par arrêté ministériel du 19 décembre 2013, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Inter-
Actions asbl», ayant son siège social à Luxembourg, pour l’exercice de l’activité du «Travail Social Communautaire» à 
l’adresse Ecole Deich rue du Stade Jos Nosbaum à L-3582 Dudelange.

L’agrément prend cours le 19 décembre 2013.
L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2013/10/4(e).

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Madame Laure KERGER, née le 18 août 1979, 
a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gynécologie et obstétrique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur le Docteur Driss BENAICHA, né le 2 juillet 1965, a été 
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie maxillo-faciale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Madame Catrin MICHELS, née le 4 décembre 1978, a été autorisée à 
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en ophtalmologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur Michael SICKER, né le 28 février 1967, a été autorisé à 
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur Eric WETZSTEIN, né le 
15 août 1958, a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur João André MELIM DE MENEZES BORGES, né le 
18 novembre 1978, a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur Augusto André BAPTISTA, né le 24 septembre 1983, a été 
autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur Mario Jorge DA SILVA MARTINS, né le 8 janvier 1988, a été 
autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Madame Marie SHEIKHIAN ép. ARNOULD, née le 23 août 1971, a été 
autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2013, Monsieur le Docteur Frederick Reza MOCK, né le 8 mai 1976, a été 
autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.
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